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5. II est <l»îfenilu de chasser, tuor ou preuilro ;

—

a, la hècasst,\a.

hècassine ou los perdrix d'flununo espèce, entre le 1er février et Ih

1er septembre de chaque année; h. \o^9, macreuses, \os sarcelles,

ou les canards sauvages d'aucune espèce, excepté les harles (hecs-

scies,) le kiiard et \e9 (lodlands, entre le 15 avril et le lor septem-
bre de chaque anuMe , c, aucun d"s oiseaux précités—excepté la

perdrix — en aucun temps, entre une heure après 1m coucher et

une heure avant le lever du soleil ; et durant ces h»'ures prohi-
bées, il est également défendu de girder expoeés, sous aucun
prétexte, des leurres mu appelants, soit près «l'une cache, d'une
embarcation ou du rivage ; du di'ranger, endommager, cueillir

ou enlever, en aucun temps, les œufr. d'aucune espèce des oiseiux
dont la chasse est prohibée par la présente seciion, ainsi que
ceux du cygne sauvage, de Voie sauvage ou Voutarde ; et les

vaisseaux ou chaloupes employés à déranger, cueillir ou enlever
les œufs d'aucune espèce des dits oiseaux, peuvent ainsi que les

œufs, être conlisqués et vendus. Néanmoins, dans les pariips de
la province, à l'est (^tau nnrd des comtés de Btdlechasse et Mont-
morency, les habitants peuvent, Cii to>U lemps, mais pour leur

nourriture seulement, chasser, tupr ou prendre les oiseaux men-
tionnés dans le paragraphe b do la pr^'sente section.

6. 11 est défendu de prendre, en aucun temps, par le moyen de
cordes, collets, ressorts, cag^^s, lllets, fosses ou trappes d'aucune
espèce, aucun des animaux ou oiseaux dont la chasse est prohi-

bée parles sections l et 5— excepté les perdrix— ^t de placer,

construire, ériger ou tendre, entièrement ou en partie, un engin
quelconque pour cet objet ; et quiconque trouve quelque engin
ainsi placé, construit, érigé ou tendu, de quel((ue nature ([u'il

soit, peut s'en emparer et le détruire, ainsi que les pièges ou
trappes, dressés ou tendus pour prendre les animaux à fourrure

mentionnés dans la section 4 du présent acte, lorsque ces pièges

ou trappes demeurent ainsi dressés ou tendus durant le t^nps
où la chass'^ de ces animaux est prohibée.

Il est défend" -l.: st servir, pour la chaise des oiseaux men-
tionnés dan? 'a sooti n. 5, d'aucune arme h feu ayant plus que
huit de calibr- ,

7. Il tiot 'Ufondu pr- "e le 1er mars et le 1er septembr-î de cha-

que ann '< d<» ' *ia,;:cfr, tuer ou prendre, au moypn de lil» ts. tré-

buchcts, pièges, collets, cages ou autrement, tous l'^s oiseaux

connus sens la dénomination d'oiseaux percheurs tels que les

hirondelles, le Irilri, les fauvettes, les i]iouclierolles, les pics, les

engoulevents, les pinsons (rossignol), oiseaii-rouge, oiseau-bleu,

etc., les mésanges, les chardonnerets, les gnves, merles, fldles-

des-bois, etc.), les roiteletSy le go(jhi,, los mainates, les gros-1)ecs,

Voiseau-mouche, les coucous, les hibous, etc. — ou d'en enlever

les nids ou les œufs — sauf et excepté les aigles, les faucons, les

éperviers, et autres oiseaux de la famille des falconidés, le pigeon-

voyageur iiourté), le martin-pècheur, le corbeau, la corneille, les

jaseurs (récnllcls), les pies-grièches, les geais, la pie, le moineau,
les étourneaux : et quiconque trouve quelques tilets, trébuchels,


